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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi favorisant l’accès à la justice en instituant  
le Service administratif de rajustement des pensions  
alimentaires pour enfants 
(chapitre A-2.02)

Application de la Loi favorisant l’accès à la justice 
en instituant le Service administratif de rajustement 
des pensions alimentaires pour enfants 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi favorisant l’accès à la justice en 
instituant le Service administratif de rajustement des 
pensions alimentaires pour enfants, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la  
présente publication.

Ce projet de règlement propose des modifications afin 
de rendre admissible à un rajustement par le SARPA la 
pension alimentaire au profit d’un enfant ayant fait l’objet 
d’une ordonnance alimentaire provisoire dont l’affaire 
n’est pas inscrite pour instruction et jugement.

Ce projet de règlement propose aussi des modifications 
afin de prévoir qu’à défaut d’une date ou des dates déter-
minées par le tribunal, une demande de rajustement peut 
être faite au SARPA à toute autre date si elle fait suite à 
un avis de rajustement qui contient une erreur d’écriture 
ou une erreur de calcul ou encore si la demande fait suite 
à un changement dans la situation des parents ou dans 
celle de leur enfant .

Les modifications proposées par ce projet de règlement 
n’ont pas d’incidence sur les entreprises et, en particulier, 
sur les petites et moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à  
Me Nancy Allaire, Direction du soutien aux orienta-
tions, des affaires législatives et de la refonte, ministère 
de la Justice, 1200, route de l’Église, 4e étage, Québec 
(Québec) G1V 4M1; numéro de téléphone : 418 643-0424, 
poste : 21688; courriel : nancy.allaire@justice.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de  
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la Justice, 
1200, route de l’Église, Québec (Québec) G1V 4M1.

Le ministre de la Justice,
Simon Jolin-Barrette

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi favorisant l’accès  
à la justice en instituant le Service  
administratif de rajustement des  
pensions alimentaires pour enfants
Loi favorisant l’accès à la justice en instituant  
le Service administratif de rajustement des pensions  
alimentaires pour enfants 
(chapitre A-2.02, a. 2)

1. L’article 3 du Règlement d’application de la Loi favo-
risant l’accès à la justice en instituant le Service admi-
nistratif de rajustement des pensions alimentaires pour 
enfants (chapitre A-2.02, r. 1) est modifié par l’insertion, 
dans le paragraphe 2°, après « d’un jugement » de « ou 
d’une ordonnance alimentaire provisoire dont l’affaire 
n’est pas inscrite pour instruction et jugement ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « , à tous les ans, à la date d’anniversaire 
du dernier jugement ayant fixé la pension alimentaire 
ou, s’il est plus récent, à la date d’anniversaire du der-
nier rajustement. Elle peut l’être aussi, dans l’intervalle  
d’un an, » par « à toute autre date ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec .
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